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Service Nature et Forêt  

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Landes 

351 Boulevard St Médard 

40000 MONT DE MARSAN 

 

 

Toulouse, Le 22 juin 2023 

 

Objet : Réponse au procès-verbal de la reconnaissance des terrains sur la commune de Onesse-

Laharie – Dossier C2023-104  

 

Interlocutrices ARKOLIA Energies : 
Madame Marie-Gabrielle MOLLANDIN, Responsable Grands Projets  
Mail : mgmollandin@arkolia-energies.com - Tel : 06 37 00 04 96 
Madame Héloïse JOACHIM, Cheffe de projet photovoltaïque au sol 
Mail : hjoachim@arkolia-energies.com - Tel : 06 75 27 40 12 
 

 

A l’attention de Mme Stéphanie CASTEL en charge du dossier,  

 

Madame,  

  

Par la présente et dans le cadre de la demande d’autorisation de défrichement n°C2023-104, nous 

souhaitons apporter une réponse suite à la visite de reconnaissance et au procès-verbal de 

reconnaissance des terrains faisant l’objet de la demande de défrichement qui nous a été adressé en 

date du 13 juin 2023. 

 

Nous prenons bonne note des 3 conditions énoncées dans la notification du procès verbal pour 

autoriser le défrichement demandé. 

Concernant la deuxième condition sur le calendrier des travaux qui ne devront avoir lieu qu’entre le 

1er octobre et le 1er mars (soit en dehors des périodes de reproduction), cet engagement est inscrit 

dans l’étude d’impact du projet, faisant partie du dossier de défrichement, au niveau de la mesure de 

réduction MR2 page 115/244. 

 

Concernant les ratios de compensation énoncés dans la notification du procès verbal, nous prenons 

acte du ratio 3 demandé pour la plantation de pins âgés de 15 à 25 ans. Nous sommes toutefois 

étonnées du ratio de 2 énoncé pour les parcelles soumises à compensation écologique, actuellement 

non boisée. Du fait de leur plus-value écologique et de leur état actuel, nous nous attendions à un ratio 

de 1 pour 1.  

Nous vous prions de bien vouloir reconsidérer le ratio sur la parcelle compensatoire de 13,6 Ha. 

 

 

Vous remerciant pour la bonne prise en compte de ces éléments et restant à votre disposition pour 

tout complément d’information. 
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Nous vous prions d'accepter, Madame, l’assurance de nos salutations respectueuses. 

 

Marie-Gabrielle MOLLANDIN et Héloïse JOACHIM 

Arkolia Energies 

 

 


